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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

56e année Février 1964 N° 2

Pour une réalisation de la médecine
du travail en Suisse

Par le docteur Marc Lob,
privat-docent à la Faculté de médecine de Lausanne

Les récents événements qui sont survenus dans le Jura neuchâtelois

et dans le canton de Fribourg, où plusieurs cas mortels
d'intoxication par le benzol se sont produits, ont entraîné un courant
d'opinion, et l'on s'est demandé à juste titre comment de tels faits
avaient pu se produire et quelles étaient les mesures à prendre poulies

éviter à l'avenir.
Le propos de cet article est précisément de renseigner le lecteur

sur la question du benzol, mais surtout de souligner les lacunes de
notre système de prévention et de faire quelques propositions
concrètes afin que la médecine du travail - car il s'agit de cela — puisse
enfin se développer dans notre pays, où elle n'existe actuellement
qu'à l'état embryonnaire. Il est temps de secouer l'apathie et la
nonchalance dans un pays qui pourtant était à la tête du progrès
parmi les pays industrialisés; mais c'était en 1864, lorsque, dans
le canton de Glaris, était promulguée la première loi européenne sur
les fabriques dépassant le problème du travail des enfants et prenant
en considération l'ensemble des travaiUeurs, servant par la suite
de modèle à la loi fédérale sur le travail dans les fabriques, édictée
en 1877.

Législation du travail

ActueUement, la législation du travail est essentieUement basée
sur la loi fédérale sur le travail dans les fabriques du 18 juin 1914
et sur la loi fédérale sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents
du 13 juin 1911 (LAMA).

La loi fédérale sur le travail dans les fabriques et son ordonnance
d'exécution chargent le chef d'exploitation d'une responsabiUté
écrasante dans la prévention des maladies et des accidents;
l'article 5 dit en effet: « En vue de prévenir les maladies et les
accidents, le fabricant doit prendre toutes les mesures protectrices dont

37


	...

